
XIXe siècle
Au commencement était une banque

1805. Jacob-Michel-François de 

Candolle fonde avec Jacques-Henry Mallet la 

Banque de Candolle Mallet & Cie. Deux ans 

plus tard, le décès de Mallet provoque l’arrivée 

d’un nouvel associé et la raison sociale 

devient Banque De Candolle Turrettini & Cie. 

Tombé gravement malade et sans héritier, 

Jacob de Candolle engage le neveu de son 

épouse, Edouard Pictet-Prévost. Si bien qu’en 

1841, la banque prend le nom de Turrettini, 

Pictet & Cie. Le nom de Pictet ne cessera 

dès lors de figurer dans les raisons sociales 

successives de la banque car en 1948, à 

la mort du cofondateur, Edouard reste seul 

associé, rebaptisant l’établissement Edouard 

Pictet & Cie.

Il aurait pu n’être que banquier…

Petit-fils de Jacob de Candolle, Ernest 

Pictet (1829-1909) suit des études de sciences 

et de lettres à l’université de Genève, avant 

d’effectuer un apprentissage bancaire à 

Liverpool. En 1855, à tout juste 26 ans, il revient 

dans la ville qui l’a vu naître pour être engagé 

en qualité d’associé au sein de la banque 

Edouard Pictet & Cie. À la mort de son 

associé, il en prendra la direction dès 1878.

… mais il était visionnaire

1865. L’Europe, et Genève en particulier, 

sort d’une période de troubles politiques. 

À 36 ans, Ernest Pictet est déjà un homme 

à la personnalité exceptionnelle et aux 

idées libérales héritées de son séjour en 

terre anglo-saxonne. Fédéré autour de lui, 

un groupe d’hommes d’affaires juge venu le 

temps d’assurer la défense et la promotion de 

l’industrie et du commerce genevois.

Et la Chambre fut

Le 25 avril, dix jours après l’assassinat 

du président américain Abraham Lincoln, 

une première assemblée se réunit pour 

formaliser cette création, la deuxième a 

lieu le 13 juin pour adopter les statuts et 

la troisième se déroule le 23 juin, durant 

laquelle se tient l’élection des membres de 

la nouvelle « Association Commerciale et 

Industrielle Genevoise » (ACIG). Dans les 

documents officiels, elle prendra vite le nom 

de « Chambre de commerce de Genève ». 

D’organisation de personnes, la Chambre 

deviendra vite la représentante directe des 

entreprises.

Une vocation…

Ernest Pictet en prend naturellement 

la présidence. À l’occasion de l’assemblée 

constitutive, il édicte les principes d’action 

et les missions de l’association : éclairer les 

gouvernements cantonal et fédéral de ses 

renseignements, leur adresser des demandes 

et des suggestions, propager les principes 

de liberté commerciale chers au Canton de 

Genève dans le reste de la Suisse.

… inchangée depuis 1865

Si son rôle dans le développement 

économique de la région n’a pas changé en 

160 ans, et qu’elle est, depuis sa création, la 

voix des entreprises genevoises, la Chambre 

s’adaptera au fil des ans à la diversification 

du tissu économique local. L’évolution de 

son nom reflètera d’ailleurs les mutations de 

l’économie : le mot « industrie » sera ajouté 

à la raison sociale en 1961 et la notion de 

« services » viendra la compléter en 2006.

Un statut clair

En Suisse, la Chambre de commerce 

de Genève se classe troisième par ordre 

d’ancienneté, après le Directoire commercial 

de Saint-Gall, fondé au XVe siècle, et la 

Chambre de commerce de Berne, créée 

en 1860. Dans un contexte marqué par une 

ouverture économique et des échanges 

internationaux en pleine croissance, la 

Chambre se présente comme une structure 

de référence totalement indépendante de 

l’État, permettant aux entreprises de faire 

entendre leur voix et de s’organiser face aux 

évolutions du marché. 

Diversification et rôle économique 

croissant

À ses débuts, la Chambre est à l’image 

de l’économie genevoise, elle accuse 

une forte prépondérance du commerce 

par rapport à l’industrie, et représente des 

secteurs déjà importants comme l’horlogerie 

et la bijouterie, mais aussi la construction, 

la fonderie, le tabac et la tannerie. Vers la 

fin du XIXe siècle, la chimie et la pharma 

commencent à se développer, contribuant 

à diversifier le tissu économique genevois. 

Cette diversité sectorielle s’enrichira au fil 

des décennies, posant les bases d’une 

économie robuste.

À l’origine d’institutions marquantes

Pour preuve de son inlassable activité, 

la Chambre est à l’origine d’institutions 

telles que la Société genevoise du 

commerce de détail (1870), l’Union suisse 

pour la sauvegarde du crédit (1884-1921), 

l’Association des intérêts de Genève, 

chargée du secteur touristique et des visites 

d’entreprises (1885), les Ports-Francs (et leur 

Société d’exploitation), d’abord à Cornavin 

(1887-1888), l’École de commerce, pour 

former les jeunes aux métiers du commerce 

et de l’industrie (1888), et la Société pour la 

protection de l’origine suisse (1917).

Ernest Pictet : 
l’homme par qui 
tout arrive

XXe siècle
Engagée pour le commerce 

international

À l’aube du XXe siècle, à l’heure où 

le protectionnisme gagne du terrain en 

Europe, consciente que Genève et la Suisse 

pâtiraient d’une fermeture économique, la 

Chambre défend avec vigueur les principes 

de libre-échange et milite pour un système 

ouvert, estimant qu’une économie genevoise 

dynamique dépend de sa capacité à accéder 

aux marchés étrangers. L’enjeu est de taille 

puisque la Suisse présente à cette époque le 

plus haut niveau de commerce extérieur par 

habitant au monde.

En outre, dans un contexte de politiques 

douanières restrictives, la Chambre soutient 

logiquement et activement des référendums 

contre les tarifs douaniers en 1891 et 1902. 

Elle s’investit également dans la défense du 

commerce extérieur, facilite les échanges 

internationaux et répond aux besoins 

grandissants d’une économie en expansion 

par la création, déjà citée, des Ports-francs et 

de l’École de commerce.

Très vite, elle cultive également des 

relations avec d’autres chambres de 

commerce et organisations internationales, 

anticipant les besoins de ses Membres en 

matière d’échanges internationaux et de 

soutien à l’exportation.

Enfin, elle développe des services tels 

que la délivrance de certificats d’origine 

qui permettent aux produits genevois de 

bénéficier de conditions favorables dans les 

pays étrangers. Ce service deviendra vite 

essentiel pour les entreprises exportatrices 

locales. 

Impliquée dans la résolution 

de conflits sociaux

Un an après sa création, la Chambre 

s’implique dans la résolution d’un conflit 

local. En 1866 en effet, elle est mandatée 

pour arbitrer un litige entre l’Association 

des cordonniers et le Syndicat des ouvriers, 

mettant ainsi fin à une grève par une 

intervention de médiation efficace. Ce rôle 

d’intermédiaire dans les relations sociales 

s’intensifiera avec les années, au point 

de s’étendre au niveau international en 

2004, avec l’adoption du Règlement suisse 

d’arbitrage international.

Mobilisée pour le développement 

économique genevois

Grâce à une vision tournée vers le 

développement économique, la Chambre 

de commerce de Genève devient un 

acteur essentiel du tissu genevois. Elle joue 

un rôle crucial dans la modernisation des 

infrastructures locales et le soutien aux 

entreprises pour renforcer leur compétitivité. 

En dépit des pressions protectionnistes 

croissantes, celle qui fut brièvement l’ACIG, 

et qui deviendra la CCIG, reste fidèle à ses 

principes de libre-échange et contribue 

activement à faire de Genève un pôle 

d’attraction pour les entreprises étrangères 

et les investissements internationaux. La 

Chambre ne cesse depuis 160 ans de 

consolider sa position de pilier de l’économie 

genevoise et d’anticiper les défis du XXIe siècle.

XXIe siècle
Les années-défis

Celle dont la raison sociale est devenue 

« Chambre de commerce, d’industrie et des 

services de Genève (CCIG) » en 2006, doit 

relever de nombreux défis dans un contexte 

de mondialisation complexe et de tensions 

économiques. Son rôle, déjà essentiel pour 

le dynamisme économique de Genève, est 

d’autant plus crucial pour soutenir un tissu 

entrepreneurial robuste, capable de s’adapter 

aux enjeux contemporains.

Défi n°1 : attractivité locale et relations 

internationales

À l’heure où les échanges commerciaux 

et les investissements se redéfinissent, la 

CCIG doit consolider ses relations avec 

ses partenaires et intensifier ses accords 

avec des marchés prometteurs en termes 

d’investissements pour les entreprises 

genevoises. Avec des initiatives telles que 

les Market Focus, événements abrités par 

la Chambre et consacrés à des marchés 

florissants, ou le Congrès mondial des 

chambres, événement unique tenu en 2023, 

qui a fait de Genève le carrefour du monde 

des affaires et mis la CCIG sous le feu des 

projecteurs, la CCIG vise à renforcer les liens 

entre les entreprises locales et les marchés 

internationaux.

Défi n°2 : transition énergétique 

et durabilité

L’un des défis majeurs reste la transition 

énergétique. Genève dépendant fortement 

des importations en matière d’énergie, la 

CCIG soutient les entreprises dans leur 

transition vers des pratiques durables. Elle 

se mobilise pour encourager des politiques 

publiques qui facilitent l’accès aux énergies 

renouvelables et préconise des solutions de 

mutualisation des ressources énergétiques 

entre entreprises.

Défi n°3 : adaptation numérique 

et innovation

Le numérique impose une adaptation 

constante des entreprises, en particulier sur 

des sujets sensibles comme la protection 

des données et l’intelligence artificielle. La 

CCIG a mis en place des formations et des 

ressources pour permettre à ses Membres de 

se conformer aux nouvelles réglementations, 

notamment en matière et d’intégration de l’IA 

dans les processus de gestion.

Défi n°4 : équilibre entre croissance 

urbaine et mobilité

À Genève, la question de la mobilité 

et de l’aménagement du territoire reste un 

enjeu essentiel. Face à l’augmentation du 

trafic et aux défis de l’infrastructure urbaine, 

la CCIG privilégie les solutions de transport 

qui favorisent le développement économique 

sans sacrifier la qualité de vie, grâce à une 

approche multimodale intégrant les transports 

publics et des infrastructures adaptées.

Catalyseur de croissance

Enthousiaste et infatigable, la Chambre 

de commerce, d’industrie et des services de 

Genève se positionne en tant que catalyseur 

de croissance et d’innovation. Prête à relever 

les défis du XXIe siècle, elle porte l’économie 

dans le champ politique, afin de la soutenir 

dans son rayonnement, son dynamisme et 

son innovation. Plus que jamais, elle 

est la voix des entreprises genevoises.

160 ans 
 à votre service

NOTRE HISTOIRE

(v. la rubrique La Chambre au fil du temps 

du CCIGinfo depuis septembre 2023)

Outre sa qualité d’associé 

de la Banque qui porte 

son nom dès 1878, Ernest 

Pictet (1829-1909) est 

président de la Chambre 

de commerce de Genève 

de sa création à 1870, 

président de la Banque 

du commerce, l’un des 

dix-huit instituts d’émission de billets en Suisse, 

et président du Tribunal de commerce. En 

parallèle, Ernest Pictet cofonde l’Union suisse 

du commerce et de l’industrie en 1870, dont il 

sera président de 1880 à 1882. Mais il ne s’arrête 

pas là puisqu’il entre en politique : conseiller 

municipal de Genève pendant deux décennies, 

président du Grand Conseil de Genève en 1878, 

conseiller national de 1887 à 1890, puis en 

1893, et maire du Petit-Saconnex en 1894. En 

outre, il participe aux pourparlers qui aboutiront 

à la fondation, en 1870, de l’Union suisse du 

commerce et de l’industrie, dont il présidera, 

de 1880 à 1882, le Directoire.

E. Pictet à l’époque de la 
fondation de la Chambre.

La Bourse de Genève, ancien siège de la 
Chambre, à deux pas du boulevard du Théâtre.

Procès-verbal de l’Assemblée générale 
constitutive du 23 juin 1865.

LA VOIX DES ENTREPRISES GENEVOISES DEPUIS 1865

Numéro spécial anniversaire de la CCIG

Chers Membres, 
nous comptons sur 
VOUS !

Partagez avec votre entourage les 
avantages et la visibilité dont vous  bénéficiez 
à la CCIG.

Invitez-les à rencontrer notre communauté : 

2 600 Membres, 30 Partenaires et les membres de notre gouvernance 

- Comité et Conseil économique - issus des différentes branches représentatives 

de l’écomomie genevoise.

Parlez-leur de nos 120 événements annuels, de nos études thématiques, 

de nos formations et de nos partenariats stratégiques.

Vous êtes, chers Membres, le socle de notre action en faveur 

des entreprises genevoises depuis 160 ans. Nous vous remercions 

de votre fidélité et de votre influence.

Maison de l’économie
Bd du Théâtre 4 – 1204 Genève
Tél. + 41 (0) 22 819 91 11
www.ccig.ch

En 1865, la Chambre de Commerce 

a été fondée avec la volonté de réunir les 

forces économiques de notre région pour 

défendre leurs intérêts et promouvoir leur 

développement. Depuis, notre institution a su 

évoluer avec son époque, à la fois témoin et 

acteur des grandes mutations économiques, 

sociales et technologiques. Aujourd’hui, alors 

que nous célébrons fièrement ses 160 ans 

d’existence, il est essentiel de se tourner 

vers l’avenir, avec la même ambition et vision 

qui ont fait notre force tout au long de 

ces années.

Depuis sa création, la CCIG a accompa-

gné les entreprises genevoises dans leurs 

défis quotidiens. Des premières industries 

textiles aux nouvelles technologies, des enjeux 

politiques internationaux aux préoccupations 

environnementales actuelles, la Chambre 

a toujours su anticiper les changements, 

défendre les intérêts des entrepreneurs 

et leur offrir des outils adaptés. En cette 

année anniversaire, nous nous devons de 

saluer cet héritage, tout en réaffirmant notre 

engagement à soutenir les entreprises dans 

un monde toujours plus complexe.

Les défis sont nombreux : digitalisation, 

transition énergétique, géopolitique, 

évolution des modes de consommation. 

Pour y faire face, nous devons renforcer la 

solidarité et l’innovation, tout en favorisant 

un environnement propice à l’émergence de 

nouvelles idées. La CCIG continue d’être le 

catalyseur des synergies, un espace où les 

acteurs économiques peuvent se rencontrer, 

échanger et collaborer.

Avec une direction générale pleinement 

engagée pour l’avenir, qui se renforce avec 

l’arrivée d’un directeur général adjoint, 

nous allons œuvrer pour que Genève reste 

un centre d’innovation, de créativité et de 

prospérité. En ce moment charnière de notre 

histoire, nous avons la responsabilité de bâtir 

les bases solides d’une croissance durable, 

en phase avec les défis de demain.

Ensemble, construisons les 
160 prochaines années.

LE MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

160 ans de la CCIG : un passé riche, 
un avenir audacieux

Vincent Subilia,
directeur général 

La Chambre de commerce, d’industrie 

et des services de Genève (CCIG) aspire 

à une prospérité économique durable pour 

Genève, avec un tissu économique varié 

et une vision d’un entrepreneuriat 

performant sur les plans économique, 

social et environnemental. Pour y parvenir, 

elle vise à garantir aux entreprises, de 

toutes tailles et secteurs, un environnement 

favorable pour développer leurs activités 

dans le canton.

En tant qu’association de droit privé, 

indépendante de l’État, la CCIG s’engage 

pour une économie solide, permettant 

aux acteurs du tissu économique local de 

prospérer dans la durée.

Les missions de la CCIG sont les 

suivantes :

– défendre des conditions cadre 

économiques et politiques qui favorisent la 

performance des entreprises sur les plans 

entrepreneurial, social et environnemental.

– promouvoir ses Membres en facilitant 

la mise en relation d’affaires.

– offrir aux entreprises des services pour 

favoriser leur développement, notamment en 

durabilité et en digitalisation.

– servir de modèle en matière de 

responsabilité sociétale en intégrant les 

meilleures pratiques au sein de la CCIG.

La CCIG se fait le porte-voix des 

entreprises en prenant position lors 

de consultations législatives au niveau 

cantonal et fédéral, et en formulant des 

propositions pour améliorer les conditions 

cadre, souvent à l’occasion de campagnes 

de votations.

La vision et les missions 
de la Chambre

NOTRE RAISON D’ÊTRE

CHAMBRE DE COMMERCE, 
D’INDUSTRIE ET DES SERVICES 
DE GENÈVE

Hors-Série
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Banque de Candolle Mallet & Cie. Deux ans 

plus tard, le décès de Mallet provoque l’arrivée 

d’un nouvel associé et la raison sociale 

devient Banque De Candolle Turrettini & Cie. 

Tombé gravement malade et sans héritier, 

Jacob de Candolle engage le neveu de son 

épouse, Edouard Pictet-Prévost. Si bien qu’en 

1841, la banque prend le nom de Turrettini, 

Pictet & Cie. Le nom de Pictet ne cessera 

dès lors de figurer dans les raisons sociales 

successives de la banque car en 1948, à 

la mort du cofondateur, Edouard reste seul 

associé, rebaptisant l’établissement Edouard 

Pictet & Cie.

Il aurait pu n’être que banquier…

Petit-fils de Jacob de Candolle, Ernest 

Pictet (1829-1909) suit des études de sciences 

et de lettres à l’université de Genève, avant 

d’effectuer un apprentissage bancaire à 

Liverpool. En 1855, à tout juste 26 ans, il revient 

dans la ville qui l’a vu naître pour être engagé 

en qualité d’associé au sein de la banque 

Edouard Pictet & Cie. À la mort de son 

associé, il en prendra la direction dès 1878.

… mais il était visionnaire

1865. L’Europe, et Genève en particulier, 

sort d’une période de troubles politiques. 

À 36 ans, Ernest Pictet est déjà un homme 

à la personnalité exceptionnelle et aux 

idées libérales héritées de son séjour en 

terre anglo-saxonne. Fédéré autour de lui, 

un groupe d’hommes d’affaires juge venu le 

temps d’assurer la défense et la promotion de 

l’industrie et du commerce genevois.

Et la Chambre fut

Le 25 avril, dix jours après l’assassinat 

du président américain Abraham Lincoln, 

une première assemblée se réunit pour 

formaliser cette création, la deuxième a 

lieu le 13 juin pour adopter les statuts et 

la troisième se déroule le 23 juin, durant 

laquelle se tient l’élection des membres de 

la nouvelle « Association Commerciale et 

Industrielle Genevoise » (ACIG). Dans les 

documents officiels, elle prendra vite le nom 

de « Chambre de commerce de Genève ». 

D’organisation de personnes, la Chambre 

deviendra vite la représentante directe des 

entreprises.

Une vocation…

Ernest Pictet en prend naturellement 

la présidence. À l’occasion de l’assemblée 

constitutive, il édicte les principes d’action 

et les missions de l’association : éclairer les 

gouvernements cantonal et fédéral de ses 

renseignements, leur adresser des demandes 

et des suggestions, propager les principes 

de liberté commerciale chers au Canton de 

Genève dans le reste de la Suisse.

… inchangée depuis 1865

Si son rôle dans le développement 

économique de la région n’a pas changé en 

160 ans, et qu’elle est, depuis sa création, la 

voix des entreprises genevoises, la Chambre 

s’adaptera au fil des ans à la diversification 

du tissu économique local. L’évolution de 

son nom reflètera d’ailleurs les mutations de 

l’économie : le mot « industrie » sera ajouté 

à la raison sociale en 1961 et la notion de 

« services » viendra la compléter en 2006.

Un statut clair

En Suisse, la Chambre de commerce 

de Genève se classe troisième par ordre 

d’ancienneté, après le Directoire commercial 

de Saint-Gall, fondé au XVe siècle, et la 

Chambre de commerce de Berne, créée 

en 1860. Dans un contexte marqué par une 

ouverture économique et des échanges 

internationaux en pleine croissance, la 

Chambre se présente comme une structure 

de référence totalement indépendante de 

l’État, permettant aux entreprises de faire 

entendre leur voix et de s’organiser face aux 

évolutions du marché. 

Diversification et rôle économique 

croissant

À ses débuts, la Chambre est à l’image 

de l’économie genevoise, elle accuse 

une forte prépondérance du commerce 

par rapport à l’industrie, et représente des 

secteurs déjà importants comme l’horlogerie 

et la bijouterie, mais aussi la construction, 

la fonderie, le tabac et la tannerie. Vers la 

fin du XIXe siècle, la chimie et la pharma 

commencent à se développer, contribuant 

à diversifier le tissu économique genevois. 

Cette diversité sectorielle s’enrichira au fil 

des décennies, posant les bases d’une 

économie robuste.

À l’origine d’institutions marquantes

Pour preuve de son inlassable activité, 

la Chambre est à l’origine d’institutions 

telles que la Société genevoise du 

commerce de détail (1870), l’Union suisse 

pour la sauvegarde du crédit (1884-1921), 

l’Association des intérêts de Genève, 

chargée du secteur touristique et des visites 

d’entreprises (1885), les Ports-Francs (et leur 

Société d’exploitation), d’abord à Cornavin 

(1887-1888), l’École de commerce, pour 

former les jeunes aux métiers du commerce 

et de l’industrie (1888), et la Société pour la 

protection de l’origine suisse (1917).
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infrastructures locales et le soutien aux 

entreprises pour renforcer leur compétitivité. 

En dépit des pressions protectionnistes 

croissantes, celle qui fut brièvement l’ACIG, 

et qui deviendra la CCIG, reste fidèle à ses 

principes de libre-échange et contribue 

activement à faire de Genève un pôle 

d’attraction pour les entreprises étrangères 

et les investissements internationaux. La 

Chambre ne cesse depuis 160 ans de 

consolider sa position de pilier de l’économie 

genevoise et d’anticiper les défis du XXIe siècle.

XXIe siècle
Les années-défis

Celle dont la raison sociale est devenue 

« Chambre de commerce, d’industrie et des 

services de Genève (CCIG) » en 2006, doit 

relever de nombreux défis dans un contexte 

de mondialisation complexe et de tensions 

économiques. Son rôle, déjà essentiel pour 

le dynamisme économique de Genève, est 

d’autant plus crucial pour soutenir un tissu 

entrepreneurial robuste, capable de s’adapter 

aux enjeux contemporains.

Défi n°1 : attractivité locale et relations 

internationales

À l’heure où les échanges commerciaux 

et les investissements se redéfinissent, la 

CCIG doit consolider ses relations avec 

ses partenaires et intensifier ses accords 

avec des marchés prometteurs en termes 

d’investissements pour les entreprises 

genevoises. Avec des initiatives telles que 

les Market Focus, événements abrités par 

la Chambre et consacrés à des marchés 

florissants, ou le Congrès mondial des 

chambres, événement unique tenu en 2023, 

qui a fait de Genève le carrefour du monde 

des affaires et mis la CCIG sous le feu des 

projecteurs, la CCIG vise à renforcer les liens 

entre les entreprises locales et les marchés 

internationaux.

Défi n°2 : transition énergétique 

et durabilité

L’un des défis majeurs reste la transition 

énergétique. Genève dépendant fortement 

des importations en matière d’énergie, la 

CCIG soutient les entreprises dans leur 

transition vers des pratiques durables. Elle 

se mobilise pour encourager des politiques 

publiques qui facilitent l’accès aux énergies 

renouvelables et préconise des solutions de 

mutualisation des ressources énergétiques 

entre entreprises.

Défi n°3 : adaptation numérique 

et innovation

Le numérique impose une adaptation 

constante des entreprises, en particulier sur 

des sujets sensibles comme la protection 

des données et l’intelligence artificielle. La 

CCIG a mis en place des formations et des 

ressources pour permettre à ses Membres de 

se conformer aux nouvelles réglementations, 

notamment en matière et d’intégration de l’IA 

dans les processus de gestion.

Défi n°4 : équilibre entre croissance 

urbaine et mobilité

À Genève, la question de la mobilité 

et de l’aménagement du territoire reste un 

enjeu essentiel. Face à l’augmentation du 

trafic et aux défis de l’infrastructure urbaine, 

la CCIG privilégie les solutions de transport 

qui favorisent le développement économique 

sans sacrifier la qualité de vie, grâce à une 

approche multimodale intégrant les transports 

publics et des infrastructures adaptées.

Catalyseur de croissance

Enthousiaste et infatigable, la Chambre 

de commerce, d’industrie et des services de 

Genève se positionne en tant que catalyseur 

de croissance et d’innovation. Prête à relever 

les défis du XXIe siècle, elle porte l’économie 

dans le champ politique, afin de la soutenir 

dans son rayonnement, son dynamisme et 

son innovation. Plus que jamais, elle 

est la voix des entreprises genevoises.

160 ans 
 à votre service

NOTRE HISTOIRE

(v. la rubrique La Chambre au fil du temps 

du CCIGinfo depuis septembre 2023)

Outre sa qualité d’associé 

de la Banque qui porte 

son nom dès 1878, Ernest 

Pictet (1829-1909) est 

président de la Chambre 

de commerce de Genève 

de sa création à 1870, 

président de la Banque 

du commerce, l’un des 

dix-huit instituts d’émission de billets en Suisse, 

et président du Tribunal de commerce. En 

parallèle, Ernest Pictet cofonde l’Union suisse 

du commerce et de l’industrie en 1870, dont il 

sera président de 1880 à 1882. Mais il ne s’arrête 

pas là puisqu’il entre en politique : conseiller 

municipal de Genève pendant deux décennies, 

président du Grand Conseil de Genève en 1878, 

conseiller national de 1887 à 1890, puis en 

1893, et maire du Petit-Saconnex en 1894. En 

outre, il participe aux pourparlers qui aboutiront 

à la fondation, en 1870, de l’Union suisse du 

commerce et de l’industrie, dont il présidera, 

de 1880 à 1882, le Directoire.

E. Pictet à l’époque de la 
fondation de la Chambre.

La Bourse de Genève, ancien siège de la 
Chambre, à deux pas du boulevard du Théâtre.

Procès-verbal de l’Assemblée générale 
constitutive du 23 juin 1865.
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Numéro spécial anniversaire de la CCIG

Chers Membres, 
nous comptons sur 
VOUS !

Partagez avec votre entourage les 
avantages et la visibilité dont vous  bénéficiez 
à la CCIG.

Invitez-les à rencontrer notre communauté : 

2 600 Membres, 30 Partenaires et les membres de notre gouvernance 

- Comité et Conseil économique - issus des différentes branches représentatives 

de l’écomomie genevoise.

Parlez-leur de nos 120 événements annuels, de nos études thématiques, 

de nos formations et de nos partenariats stratégiques.

Vous êtes, chers Membres, le socle de notre action en faveur 

des entreprises genevoises depuis 160 ans. Nous vous remercions 

de votre fidélité et de votre influence.

Maison de l’économie
Bd du Théâtre 4 – 1204 Genève
Tél. + 41 (0) 22 819 91 11
www.ccig.ch

En 1865, la Chambre de Commerce 

a été fondée avec la volonté de réunir les 

forces économiques de notre région pour 

défendre leurs intérêts et promouvoir leur 

développement. Depuis, notre institution a su 

évoluer avec son époque, à la fois témoin et 

acteur des grandes mutations économiques, 

sociales et technologiques. Aujourd’hui, alors 

que nous célébrons fièrement ses 160 ans 

d’existence, il est essentiel de se tourner 

vers l’avenir, avec la même ambition et vision 

qui ont fait notre force tout au long de 

ces années.

Depuis sa création, la CCIG a accompa-

gné les entreprises genevoises dans leurs 

défis quotidiens. Des premières industries 

textiles aux nouvelles technologies, des enjeux 

politiques internationaux aux préoccupations 

environnementales actuelles, la Chambre 

a toujours su anticiper les changements, 

défendre les intérêts des entrepreneurs 

et leur offrir des outils adaptés. En cette 

année anniversaire, nous nous devons de 

saluer cet héritage, tout en réaffirmant notre 

engagement à soutenir les entreprises dans 

un monde toujours plus complexe.

Les défis sont nombreux : digitalisation, 

transition énergétique, géopolitique, 

évolution des modes de consommation. 

Pour y faire face, nous devons renforcer la 

solidarité et l’innovation, tout en favorisant 

un environnement propice à l’émergence de 

nouvelles idées. La CCIG continue d’être le 

catalyseur des synergies, un espace où les 

acteurs économiques peuvent se rencontrer, 

échanger et collaborer.

Avec une direction générale pleinement 

engagée pour l’avenir, qui se renforce avec 

l’arrivée d’un directeur général adjoint, 

nous allons œuvrer pour que Genève reste 

un centre d’innovation, de créativité et de 

prospérité. En ce moment charnière de notre 

histoire, nous avons la responsabilité de bâtir 

les bases solides d’une croissance durable, 

en phase avec les défis de demain.

Ensemble, construisons les 
160 prochaines années.

LE MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

160 ans de la CCIG : un passé riche, 
un avenir audacieux

Vincent Subilia,
directeur général 

La Chambre de commerce, d’industrie 

et des services de Genève (CCIG) aspire 

à une prospérité économique durable pour 

Genève, avec un tissu économique varié 

et une vision d’un entrepreneuriat 

performant sur les plans économique, 

social et environnemental. Pour y parvenir, 

elle vise à garantir aux entreprises, de 

toutes tailles et secteurs, un environnement 

favorable pour développer leurs activités 

dans le canton.

En tant qu’association de droit privé, 

indépendante de l’État, la CCIG s’engage 

pour une économie solide, permettant 

aux acteurs du tissu économique local de 

prospérer dans la durée.

Les missions de la CCIG sont les 

suivantes :

– défendre des conditions cadre 

économiques et politiques qui favorisent la 

performance des entreprises sur les plans 

entrepreneurial, social et environnemental.

– promouvoir ses Membres en facilitant 

la mise en relation d’affaires.

– offrir aux entreprises des services pour 

favoriser leur développement, notamment en 

durabilité et en digitalisation.

– servir de modèle en matière de 

responsabilité sociétale en intégrant les 

meilleures pratiques au sein de la CCIG.

La CCIG se fait le porte-voix des 

entreprises en prenant position lors 

de consultations législatives au niveau 

cantonal et fédéral, et en formulant des 

propositions pour améliorer les conditions 

cadre, souvent à l’occasion de campagnes 

de votations.

La vision et les missions 
de la Chambre

NOTRE RAISON D’ÊTRE

CHAMBRE DE COMMERCE, 
D’INDUSTRIE ET DES SERVICES 
DE GENÈVE
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XIXe siècle
Au commencement était une banque

1805. Jacob-Michel-François de 

Candolle fonde avec Jacques-Henry Mallet la 

Banque de Candolle Mallet & Cie. Deux ans 

plus tard, le décès de Mallet provoque l’arrivée 

d’un nouvel associé et la raison sociale 

devient Banque De Candolle Turrettini & Cie. 

Tombé gravement malade et sans héritier, 

Jacob de Candolle engage le neveu de son 

épouse, Edouard Pictet-Prévost. Si bien qu’en 

1841, la banque prend le nom de Turrettini, 

Pictet & Cie. Le nom de Pictet ne cessera 

dès lors de figurer dans les raisons sociales 

successives de la banque car en 1948, à 

la mort du cofondateur, Edouard reste seul 

associé, rebaptisant l’établissement Edouard 

Pictet & Cie.

Il aurait pu n’être que banquier…

Petit-fils de Jacob de Candolle, Ernest 

Pictet (1829-1909) suit des études de sciences 

et de lettres à l’université de Genève, avant 

d’effectuer un apprentissage bancaire à 

Liverpool. En 1855, à tout juste 26 ans, il revient 

dans la ville qui l’a vu naître pour être engagé 

en qualité d’associé au sein de la banque 

Edouard Pictet & Cie. À la mort de son 

associé, il en prendra la direction dès 1878.

… mais il était visionnaire

1865. L’Europe, et Genève en particulier, 

sort d’une période de troubles politiques. 

À 36 ans, Ernest Pictet est déjà un homme 

à la personnalité exceptionnelle et aux 

idées libérales héritées de son séjour en 

terre anglo-saxonne. Fédéré autour de lui, 

un groupe d’hommes d’affaires juge venu le 

temps d’assurer la défense et la promotion de 

l’industrie et du commerce genevois.

Et la Chambre fut

Le 25 avril, dix jours après l’assassinat 

du président américain Abraham Lincoln, 

une première assemblée se réunit pour 

formaliser cette création, la deuxième a 

lieu le 13 juin pour adopter les statuts et 

la troisième se déroule le 23 juin, durant 

laquelle se tient l’élection des membres de 

la nouvelle « Association Commerciale et 

Industrielle Genevoise » (ACIG). Dans les 

documents officiels, elle prendra vite le nom 

de « Chambre de commerce de Genève ». 

D’organisation de personnes, la Chambre 

deviendra vite la représentante directe des 

entreprises.

Une vocation…

Ernest Pictet en prend naturellement 

la présidence. À l’occasion de l’assemblée 

constitutive, il édicte les principes d’action 

et les missions de l’association : éclairer les 

gouvernements cantonal et fédéral de ses 

renseignements, leur adresser des demandes 

et des suggestions, propager les principes 

de liberté commerciale chers au Canton de 

Genève dans le reste de la Suisse.

… inchangée depuis 1865

Si son rôle dans le développement 

économique de la région n’a pas changé en 

160 ans, et qu’elle est, depuis sa création, la 

voix des entreprises genevoises, la Chambre 

s’adaptera au fil des ans à la diversification 

du tissu économique local. L’évolution de 

son nom reflètera d’ailleurs les mutations de 

l’économie : le mot « industrie » sera ajouté 

à la raison sociale en 1961 et la notion de 

« services » viendra la compléter en 2006.

Un statut clair

En Suisse, la Chambre de commerce 

de Genève se classe troisième par ordre 

d’ancienneté, après le Directoire commercial 

de Saint-Gall, fondé au XVe siècle, et la 

Chambre de commerce de Berne, créée 

en 1860. Dans un contexte marqué par une 

ouverture économique et des échanges 

internationaux en pleine croissance, la 

Chambre se présente comme une structure 

de référence totalement indépendante de 

l’État, permettant aux entreprises de faire 

entendre leur voix et de s’organiser face aux 

évolutions du marché. 

Diversification et rôle économique 

croissant

À ses débuts, la Chambre est à l’image 

de l’économie genevoise, elle accuse 

une forte prépondérance du commerce 

par rapport à l’industrie, et représente des 

secteurs déjà importants comme l’horlogerie 

et la bijouterie, mais aussi la construction, 

la fonderie, le tabac et la tannerie. Vers la 

fin du XIXe siècle, la chimie et la pharma 

commencent à se développer, contribuant 

à diversifier le tissu économique genevois. 

Cette diversité sectorielle s’enrichira au fil 

des décennies, posant les bases d’une 

économie robuste.

À l’origine d’institutions marquantes

Pour preuve de son inlassable activité, 

la Chambre est à l’origine d’institutions 

telles que la Société genevoise du 

commerce de détail (1870), l’Union suisse 

pour la sauvegarde du crédit (1884-1921), 

l’Association des intérêts de Genève, 

chargée du secteur touristique et des visites 

d’entreprises (1885), les Ports-Francs (et leur 

Société d’exploitation), d’abord à Cornavin 

(1887-1888), l’École de commerce, pour 

former les jeunes aux métiers du commerce 

et de l’industrie (1888), et la Société pour la 

protection de l’origine suisse (1917).

Ernest Pictet : 
l’homme par qui 
tout arrive

XXe siècle
Engagée pour le commerce 

international

À l’aube du XXe siècle, à l’heure où 

le protectionnisme gagne du terrain en 

Europe, consciente que Genève et la Suisse 

pâtiraient d’une fermeture économique, la 

Chambre défend avec vigueur les principes 

de libre-échange et milite pour un système 

ouvert, estimant qu’une économie genevoise 

dynamique dépend de sa capacité à accéder 

aux marchés étrangers. L’enjeu est de taille 

puisque la Suisse présente à cette époque le 

plus haut niveau de commerce extérieur par 

habitant au monde.

En outre, dans un contexte de politiques 

douanières restrictives, la Chambre soutient 

logiquement et activement des référendums 

contre les tarifs douaniers en 1891 et 1902. 

Elle s’investit également dans la défense du 

commerce extérieur, facilite les échanges 

internationaux et répond aux besoins 

grandissants d’une économie en expansion 

par la création, déjà citée, des Ports-francs et 

de l’École de commerce.

Très vite, elle cultive également des 

relations avec d’autres chambres de 

commerce et organisations internationales, 

anticipant les besoins de ses Membres en 

matière d’échanges internationaux et de 

soutien à l’exportation.

Enfin, elle développe des services tels 

que la délivrance de certificats d’origine 

qui permettent aux produits genevois de 

bénéficier de conditions favorables dans les 

pays étrangers. Ce service deviendra vite 

essentiel pour les entreprises exportatrices 

locales. 

Impliquée dans la résolution 

de conflits sociaux

Un an après sa création, la Chambre 

s’implique dans la résolution d’un conflit 

local. En 1866 en effet, elle est mandatée 

pour arbitrer un litige entre l’Association 

des cordonniers et le Syndicat des ouvriers, 

mettant ainsi fin à une grève par une 

intervention de médiation efficace. Ce rôle 

d’intermédiaire dans les relations sociales 

s’intensifiera avec les années, au point 

de s’étendre au niveau international en 

2004, avec l’adoption du Règlement suisse 

d’arbitrage international.

Mobilisée pour le développement 

économique genevois

Grâce à une vision tournée vers le 

développement économique, la Chambre 

de commerce de Genève devient un 

acteur essentiel du tissu genevois. Elle joue 

un rôle crucial dans la modernisation des 

infrastructures locales et le soutien aux 

entreprises pour renforcer leur compétitivité. 

En dépit des pressions protectionnistes 

croissantes, celle qui fut brièvement l’ACIG, 

et qui deviendra la CCIG, reste fidèle à ses 

principes de libre-échange et contribue 

activement à faire de Genève un pôle 

d’attraction pour les entreprises étrangères 

et les investissements internationaux. La 

Chambre ne cesse depuis 160 ans de 

consolider sa position de pilier de l’économie 

genevoise et d’anticiper les défis du XXIe siècle.

XXIe siècle
Les années-défis

Celle dont la raison sociale est devenue 

« Chambre de commerce, d’industrie et des 

services de Genève (CCIG) » en 2006, doit 

relever de nombreux défis dans un contexte 

de mondialisation complexe et de tensions 

économiques. Son rôle, déjà essentiel pour 

le dynamisme économique de Genève, est 

d’autant plus crucial pour soutenir un tissu 

entrepreneurial robuste, capable de s’adapter 

aux enjeux contemporains.

Défi n°1 : attractivité locale et relations 

internationales

À l’heure où les échanges commerciaux 

et les investissements se redéfinissent, la 

CCIG doit consolider ses relations avec 

ses partenaires et intensifier ses accords 

avec des marchés prometteurs en termes 

d’investissements pour les entreprises 

genevoises. Avec des initiatives telles que 

les Market Focus, événements abrités par 

la Chambre et consacrés à des marchés 

florissants, ou le Congrès mondial des 

chambres, événement unique tenu en 2023, 

qui a fait de Genève le carrefour du monde 

des affaires et mis la CCIG sous le feu des 

projecteurs, la CCIG vise à renforcer les liens 

entre les entreprises locales et les marchés 

internationaux.

Défi n°2 : transition énergétique 

et durabilité

L’un des défis majeurs reste la transition 

énergétique. Genève dépendant fortement 

des importations en matière d’énergie, la 

CCIG soutient les entreprises dans leur 

transition vers des pratiques durables. Elle 

se mobilise pour encourager des politiques 

publiques qui facilitent l’accès aux énergies 

renouvelables et préconise des solutions de 

mutualisation des ressources énergétiques 

entre entreprises.

Défi n°3 : adaptation numérique 

et innovation

Le numérique impose une adaptation 

constante des entreprises, en particulier sur 

des sujets sensibles comme la protection 

des données et l’intelligence artificielle. La 

CCIG a mis en place des formations et des 

ressources pour permettre à ses Membres de 

se conformer aux nouvelles réglementations, 

notamment en matière et d’intégration de l’IA 

dans les processus de gestion.

Défi n°4 : équilibre entre croissance 

urbaine et mobilité

À Genève, la question de la mobilité 

et de l’aménagement du territoire reste un 

enjeu essentiel. Face à l’augmentation du 

trafic et aux défis de l’infrastructure urbaine, 

la CCIG privilégie les solutions de transport 

qui favorisent le développement économique 

sans sacrifier la qualité de vie, grâce à une 

approche multimodale intégrant les transports 

publics et des infrastructures adaptées.

Catalyseur de croissance

Enthousiaste et infatigable, la Chambre 

de commerce, d’industrie et des services de 

Genève se positionne en tant que catalyseur 

de croissance et d’innovation. Prête à relever 

les défis du XXIe siècle, elle porte l’économie 

dans le champ politique, afin de la soutenir 

dans son rayonnement, son dynamisme et 

son innovation. Plus que jamais, elle 

est la voix des entreprises genevoises.

160 ans 
 à votre service

NOTRE HISTOIRE

(v. la rubrique La Chambre au fil du temps 

du CCIGinfo depuis septembre 2023)

Outre sa qualité d’associé 

de la Banque qui porte 

son nom dès 1878, Ernest 

Pictet (1829-1909) est 

président de la Chambre 

de commerce de Genève 

de sa création à 1870, 

président de la Banque 

du commerce, l’un des 

dix-huit instituts d’émission de billets en Suisse, 

et président du Tribunal de commerce. En 

parallèle, Ernest Pictet cofonde l’Union suisse 

du commerce et de l’industrie en 1870, dont il 

sera président de 1880 à 1882. Mais il ne s’arrête 

pas là puisqu’il entre en politique : conseiller 

municipal de Genève pendant deux décennies, 

président du Grand Conseil de Genève en 1878, 

conseiller national de 1887 à 1890, puis en 

1893, et maire du Petit-Saconnex en 1894. En 

outre, il participe aux pourparlers qui aboutiront 

à la fondation, en 1870, de l’Union suisse du 

commerce et de l’industrie, dont il présidera, 

de 1880 à 1882, le Directoire.

E. Pictet à l’époque de la 
fondation de la Chambre.

La Bourse de Genève, ancien siège de la 
Chambre, à deux pas du boulevard du Théâtre.

Procès-verbal de l’Assemblée générale 
constitutive du 23 juin 1865.
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En 1865, la Chambre de Commerce 

a été fondée avec la volonté de réunir les 

forces économiques de notre région pour 

défendre leurs intérêts et promouvoir leur 

développement. Depuis, notre institution a su 

évoluer avec son époque, à la fois témoin et 

acteur des grandes mutations économiques, 

sociales et technologiques. Aujourd’hui, alors 

que nous célébrons fièrement ses 160 ans 

d’existence, il est essentiel de se tourner 

vers l’avenir, avec la même ambition et vision 

qui ont fait notre force tout au long de 

ces années.

Depuis sa création, la CCIG a accompa-

gné les entreprises genevoises dans leurs 

défis quotidiens. Des premières industries 

textiles aux nouvelles technologies, des enjeux 

politiques internationaux aux préoccupations 

environnementales actuelles, la Chambre 

a toujours su anticiper les changements, 

défendre les intérêts des entrepreneurs 

et leur offrir des outils adaptés. En cette 

année anniversaire, nous nous devons de 

saluer cet héritage, tout en réaffirmant notre 

engagement à soutenir les entreprises dans 

un monde toujours plus complexe.

Les défis sont nombreux : digitalisation, 

transition énergétique, géopolitique, 

évolution des modes de consommation. 

Pour y faire face, nous devons renforcer la 

solidarité et l’innovation, tout en favorisant 

un environnement propice à l’émergence de 

nouvelles idées. La CCIG continue d’être le 

catalyseur des synergies, un espace où les 

acteurs économiques peuvent se rencontrer, 

échanger et collaborer.

Avec une direction générale pleinement 

engagée pour l’avenir, qui se renforce avec 

l’arrivée d’un directeur général adjoint, 

nous allons œuvrer pour que Genève reste 

un centre d’innovation, de créativité et de 

prospérité. En ce moment charnière de notre 

histoire, nous avons la responsabilité de bâtir 

les bases solides d’une croissance durable, 

en phase avec les défis de demain.

Ensemble, construisons les 
160 prochaines années.

LE MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

160 ans de la CCIG : un passé riche, 
un avenir audacieux

Vincent Subilia,
directeur général 

La Chambre de commerce, d’industrie 

et des services de Genève (CCIG) aspire 

à une prospérité économique durable pour 

Genève, avec un tissu économique varié 

et une vision d’un entrepreneuriat 

performant sur les plans économique, 

social et environnemental. Pour y parvenir, 

elle vise à garantir aux entreprises, de 

toutes tailles et secteurs, un environnement 

favorable pour développer leurs activités 

dans le canton.

En tant qu’association de droit privé, 

indépendante de l’État, la CCIG s’engage 

pour une économie solide, permettant 

aux acteurs du tissu économique local de 

prospérer dans la durée.

Les missions de la CCIG sont les 

suivantes :

– défendre des conditions cadre 

économiques et politiques qui favorisent la 

performance des entreprises sur les plans 

entrepreneurial, social et environnemental.

– promouvoir ses Membres en facilitant 

la mise en relation d’affaires.

– offrir aux entreprises des services pour 

favoriser leur développement, notamment en 

durabilité et en digitalisation.

– servir de modèle en matière de 

responsabilité sociétale en intégrant les 

meilleures pratiques au sein de la CCIG.

La CCIG se fait le porte-voix des 

entreprises en prenant position lors 

de consultations législatives au niveau 

cantonal et fédéral, et en formulant des 

propositions pour améliorer les conditions 

cadre, souvent à l’occasion de campagnes 

de votations.

La vision et les missions 
de la Chambre

NOTRE RAISON D’ÊTRE

CHAMBRE DE COMMERCE, 
D’INDUSTRIE ET DES SERVICES 
DE GENÈVE

Hors-Série
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XIXe siècle
Au commencement était une banque

1805. Jacob-Michel-François de 

Candolle fonde avec Jacques-Henry Mallet la 

Banque de Candolle Mallet & Cie. Deux ans 

plus tard, le décès de Mallet provoque l’arrivée 

d’un nouvel associé et la raison sociale 

devient Banque De Candolle Turrettini & Cie. 

Tombé gravement malade et sans héritier, 

Jacob de Candolle engage le neveu de son 

épouse, Edouard Pictet-Prévost. Si bien qu’en 

1841, la banque prend le nom de Turrettini, 

Pictet & Cie. Le nom de Pictet ne cessera 

dès lors de figurer dans les raisons sociales 

successives de la banque car en 1948, à 

la mort du cofondateur, Edouard reste seul 

associé, rebaptisant l’établissement Edouard 

Pictet & Cie.

Il aurait pu n’être que banquier…

Petit-fils de Jacob de Candolle, Ernest 

Pictet (1829-1909) suit des études de sciences 

et de lettres à l’université de Genève, avant 

d’effectuer un apprentissage bancaire à 

Liverpool. En 1855, à tout juste 26 ans, il revient 

dans la ville qui l’a vu naître pour être engagé 

en qualité d’associé au sein de la banque 

Edouard Pictet & Cie. À la mort de son 

associé, il en prendra la direction dès 1878.

… mais il était visionnaire

1865. L’Europe, et Genève en particulier, 

sort d’une période de troubles politiques. 

À 36 ans, Ernest Pictet est déjà un homme 

à la personnalité exceptionnelle et aux 

idées libérales héritées de son séjour en 

terre anglo-saxonne. Fédéré autour de lui, 

un groupe d’hommes d’affaires juge venu le 

temps d’assurer la défense et la promotion de 

l’industrie et du commerce genevois.

Et la Chambre fut

Le 25 avril, dix jours après l’assassinat 

du président américain Abraham Lincoln, 

une première assemblée se réunit pour 

formaliser cette création, la deuxième a 

lieu le 13 juin pour adopter les statuts et 

la troisième se déroule le 23 juin, durant 

laquelle se tient l’élection des membres de 

la nouvelle « Association Commerciale et 

Industrielle Genevoise » (ACIG). Dans les 

documents officiels, elle prendra vite le nom 

de « Chambre de commerce de Genève ». 

D’organisation de personnes, la Chambre 

deviendra vite la représentante directe des 

entreprises.

Une vocation…

Ernest Pictet en prend naturellement 

la présidence. À l’occasion de l’assemblée 

constitutive, il édicte les principes d’action 

et les missions de l’association : éclairer les 

gouvernements cantonal et fédéral de ses 

renseignements, leur adresser des demandes 

et des suggestions, propager les principes 

de liberté commerciale chers au Canton de 

Genève dans le reste de la Suisse.

… inchangée depuis 1865

Si son rôle dans le développement 

économique de la région n’a pas changé en 

160 ans, et qu’elle est, depuis sa création, la 

voix des entreprises genevoises, la Chambre 

s’adaptera au fil des ans à la diversification 

du tissu économique local. L’évolution de 

son nom reflètera d’ailleurs les mutations de 

l’économie : le mot « industrie » sera ajouté 

à la raison sociale en 1961 et la notion de 

« services » viendra la compléter en 2006.

Un statut clair

En Suisse, la Chambre de commerce 

de Genève se classe troisième par ordre 

d’ancienneté, après le Directoire commercial 

de Saint-Gall, fondé au XVe siècle, et la 

Chambre de commerce de Berne, créée 

en 1860. Dans un contexte marqué par une 

ouverture économique et des échanges 

internationaux en pleine croissance, la 

Chambre se présente comme une structure 

de référence totalement indépendante de 

l’État, permettant aux entreprises de faire 

entendre leur voix et de s’organiser face aux 

évolutions du marché. 

Diversification et rôle économique 

croissant

À ses débuts, la Chambre est à l’image 

de l’économie genevoise, elle accuse 

une forte prépondérance du commerce 

par rapport à l’industrie, et représente des 

secteurs déjà importants comme l’horlogerie 

et la bijouterie, mais aussi la construction, 

la fonderie, le tabac et la tannerie. Vers la 

fin du XIXe siècle, la chimie et la pharma 

commencent à se développer, contribuant 

à diversifier le tissu économique genevois. 

Cette diversité sectorielle s’enrichira au fil 

des décennies, posant les bases d’une 

économie robuste.

À l’origine d’institutions marquantes

Pour preuve de son inlassable activité, 

la Chambre est à l’origine d’institutions 

telles que la Société genevoise du 

commerce de détail (1870), l’Union suisse 

pour la sauvegarde du crédit (1884-1921), 

l’Association des intérêts de Genève, 

chargée du secteur touristique et des visites 

d’entreprises (1885), les Ports-Francs (et leur 

Société d’exploitation), d’abord à Cornavin 

(1887-1888), l’École de commerce, pour 

former les jeunes aux métiers du commerce 

et de l’industrie (1888), et la Société pour la 

protection de l’origine suisse (1917).

Ernest Pictet : 
l’homme par qui 
tout arrive

XXe siècle
Engagée pour le commerce 

international

À l’aube du XXe siècle, à l’heure où 

le protectionnisme gagne du terrain en 

Europe, consciente que Genève et la Suisse 

pâtiraient d’une fermeture économique, la 

Chambre défend avec vigueur les principes 

de libre-échange et milite pour un système 

ouvert, estimant qu’une économie genevoise 

dynamique dépend de sa capacité à accéder 

aux marchés étrangers. L’enjeu est de taille 

puisque la Suisse présente à cette époque le 

plus haut niveau de commerce extérieur par 

habitant au monde.

En outre, dans un contexte de politiques 

douanières restrictives, la Chambre soutient 

logiquement et activement des référendums 

contre les tarifs douaniers en 1891 et 1902. 

Elle s’investit également dans la défense du 

commerce extérieur, facilite les échanges 

internationaux et répond aux besoins 

grandissants d’une économie en expansion 

par la création, déjà citée, des Ports-francs et 

de l’École de commerce.

Très vite, elle cultive également des 

relations avec d’autres chambres de 

commerce et organisations internationales, 

anticipant les besoins de ses Membres en 

matière d’échanges internationaux et de 

soutien à l’exportation.

Enfin, elle développe des services tels 

que la délivrance de certificats d’origine 

qui permettent aux produits genevois de 

bénéficier de conditions favorables dans les 

pays étrangers. Ce service deviendra vite 

essentiel pour les entreprises exportatrices 

locales. 

Impliquée dans la résolution 

de conflits sociaux

Un an après sa création, la Chambre 

s’implique dans la résolution d’un conflit 

local. En 1866 en effet, elle est mandatée 

pour arbitrer un litige entre l’Association 

des cordonniers et le Syndicat des ouvriers, 

mettant ainsi fin à une grève par une 

intervention de médiation efficace. Ce rôle 

d’intermédiaire dans les relations sociales 

s’intensifiera avec les années, au point 

de s’étendre au niveau international en 

2004, avec l’adoption du Règlement suisse 

d’arbitrage international.

Mobilisée pour le développement 

économique genevois

Grâce à une vision tournée vers le 

développement économique, la Chambre 

de commerce de Genève devient un 

acteur essentiel du tissu genevois. Elle joue 

un rôle crucial dans la modernisation des 

infrastructures locales et le soutien aux 

entreprises pour renforcer leur compétitivité. 

En dépit des pressions protectionnistes 

croissantes, celle qui fut brièvement l’ACIG, 

et qui deviendra la CCIG, reste fidèle à ses 

principes de libre-échange et contribue 

activement à faire de Genève un pôle 

d’attraction pour les entreprises étrangères 

et les investissements internationaux. La 

Chambre ne cesse depuis 160 ans de 

consolider sa position de pilier de l’économie 

genevoise et d’anticiper les défis du XXIe siècle.

XXIe siècle
Les années-défis

Celle dont la raison sociale est devenue 

« Chambre de commerce, d’industrie et des 

services de Genève (CCIG) » en 2006, doit 

relever de nombreux défis dans un contexte 

de mondialisation complexe et de tensions 

économiques. Son rôle, déjà essentiel pour 

le dynamisme économique de Genève, est 

d’autant plus crucial pour soutenir un tissu 

entrepreneurial robuste, capable de s’adapter 

aux enjeux contemporains.

Défi n°1 : attractivité locale et relations 

internationales

À l’heure où les échanges commerciaux 

et les investissements se redéfinissent, la 

CCIG doit consolider ses relations avec 

ses partenaires et intensifier ses accords 

avec des marchés prometteurs en termes 

d’investissements pour les entreprises 

genevoises. Avec des initiatives telles que 

les Market Focus, événements abrités par 

la Chambre et consacrés à des marchés 

florissants, ou le Congrès mondial des 

chambres, événement unique tenu en 2023, 

qui a fait de Genève le carrefour du monde 

des affaires et mis la CCIG sous le feu des 

projecteurs, la CCIG vise à renforcer les liens 

entre les entreprises locales et les marchés 

internationaux.

Défi n°2 : transition énergétique 

et durabilité

L’un des défis majeurs reste la transition 

énergétique. Genève dépendant fortement 

des importations en matière d’énergie, la 

CCIG soutient les entreprises dans leur 

transition vers des pratiques durables. Elle 

se mobilise pour encourager des politiques 

publiques qui facilitent l’accès aux énergies 

renouvelables et préconise des solutions de 

mutualisation des ressources énergétiques 

entre entreprises.

Défi n°3 : adaptation numérique 

et innovation

Le numérique impose une adaptation 

constante des entreprises, en particulier sur 

des sujets sensibles comme la protection 

des données et l’intelligence artificielle. La 

CCIG a mis en place des formations et des 

ressources pour permettre à ses Membres de 

se conformer aux nouvelles réglementations, 

notamment en matière et d’intégration de l’IA 

dans les processus de gestion.

Défi n°4 : équilibre entre croissance 

urbaine et mobilité

À Genève, la question de la mobilité 

et de l’aménagement du territoire reste un 

enjeu essentiel. Face à l’augmentation du 

trafic et aux défis de l’infrastructure urbaine, 

la CCIG privilégie les solutions de transport 

qui favorisent le développement économique 

sans sacrifier la qualité de vie, grâce à une 

approche multimodale intégrant les transports 

publics et des infrastructures adaptées.

Catalyseur de croissance

Enthousiaste et infatigable, la Chambre 

de commerce, d’industrie et des services de 

Genève se positionne en tant que catalyseur 

de croissance et d’innovation. Prête à relever 

les défis du XXIe siècle, elle porte l’économie 

dans le champ politique, afin de la soutenir 

dans son rayonnement, son dynamisme et 

son innovation. Plus que jamais, elle 

est la voix des entreprises genevoises.

160 ans 
 à votre service

NOTRE HISTOIRE

(v. la rubrique La Chambre au fil du temps 

du CCIGinfo depuis septembre 2023)

Outre sa qualité d’associé 

de la Banque qui porte 

son nom dès 1878, Ernest 

Pictet (1829-1909) est 

président de la Chambre 

de commerce de Genève 

de sa création à 1870, 

président de la Banque 

du commerce, l’un des 

dix-huit instituts d’émission de billets en Suisse, 

et président du Tribunal de commerce. En 

parallèle, Ernest Pictet cofonde l’Union suisse 

du commerce et de l’industrie en 1870, dont il 

sera président de 1880 à 1882. Mais il ne s’arrête 

pas là puisqu’il entre en politique : conseiller 

municipal de Genève pendant deux décennies, 

président du Grand Conseil de Genève en 1878, 

conseiller national de 1887 à 1890, puis en 

1893, et maire du Petit-Saconnex en 1894. En 

outre, il participe aux pourparlers qui aboutiront 

à la fondation, en 1870, de l’Union suisse du 

commerce et de l’industrie, dont il présidera, 

de 1880 à 1882, le Directoire.

E. Pictet à l’époque de la 
fondation de la Chambre.

La Bourse de Genève, ancien siège de la 
Chambre, à deux pas du boulevard du Théâtre.

Procès-verbal de l’Assemblée générale 
constitutive du 23 juin 1865.

LA VOIX DES ENTREPRISES GENEVOISES DEPUIS 1865

Numéro spécial anniversaire de la CCIG

Chers Membres, 
nous comptons sur 
VOUS !

Partagez avec votre entourage les 
avantages et la visibilité dont vous  bénéficiez 
à la CCIG.

Invitez-les à rencontrer notre communauté : 

2 600 Membres, 30 Partenaires et les membres de notre gouvernance 

- Comité et Conseil économique - issus des différentes branches représentatives 

de l’écomomie genevoise.

Parlez-leur de nos 120 événements annuels, de nos études thématiques, 

de nos formations et de nos partenariats stratégiques.

Vous êtes, chers Membres, le socle de notre action en faveur 

des entreprises genevoises depuis 160 ans. Nous vous remercions 

de votre fidélité et de votre influence.

Maison de l’économie
Bd du Théâtre 4 – 1204 Genève
Tél. + 41 (0) 22 819 91 11
www.ccig.ch

En 1865, la Chambre de Commerce 

a été fondée avec la volonté de réunir les 

forces économiques de notre région pour 

défendre leurs intérêts et promouvoir leur 

développement. Depuis, notre institution a su 

évoluer avec son époque, à la fois témoin et 

acteur des grandes mutations économiques, 

sociales et technologiques. Aujourd’hui, alors 

que nous célébrons fièrement ses 160 ans 

d’existence, il est essentiel de se tourner 

vers l’avenir, avec la même ambition et vision 

qui ont fait notre force tout au long de 

ces années.

Depuis sa création, la CCIG a accompa-

gné les entreprises genevoises dans leurs 

défis quotidiens. Des premières industries 

textiles aux nouvelles technologies, des enjeux 

politiques internationaux aux préoccupations 

environnementales actuelles, la Chambre 

a toujours su anticiper les changements, 

défendre les intérêts des entrepreneurs 

et leur offrir des outils adaptés. En cette 

année anniversaire, nous nous devons de 

saluer cet héritage, tout en réaffirmant notre 

engagement à soutenir les entreprises dans 

un monde toujours plus complexe.

Les défis sont nombreux : digitalisation, 

transition énergétique, géopolitique, 

évolution des modes de consommation. 

Pour y faire face, nous devons renforcer la 

solidarité et l’innovation, tout en favorisant 

un environnement propice à l’émergence de 

nouvelles idées. La CCIG continue d’être le 

catalyseur des synergies, un espace où les 

acteurs économiques peuvent se rencontrer, 

échanger et collaborer.

Avec une direction générale pleinement 

engagée pour l’avenir, qui se renforce avec 

l’arrivée d’un directeur général adjoint, 

nous allons œuvrer pour que Genève reste 

un centre d’innovation, de créativité et de 

prospérité. En ce moment charnière de notre 

histoire, nous avons la responsabilité de bâtir 

les bases solides d’une croissance durable, 

en phase avec les défis de demain.

Ensemble, construisons les 
160 prochaines années.

LE MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

160 ans de la CCIG : un passé riche, 
un avenir audacieux

Vincent Subilia,
directeur général 

La Chambre de commerce, d’industrie 

et des services de Genève (CCIG) aspire 

à une prospérité économique durable pour 

Genève, avec un tissu économique varié 

et une vision d’un entrepreneuriat 

performant sur les plans économique, 

social et environnemental. Pour y parvenir, 

elle vise à garantir aux entreprises, de 

toutes tailles et secteurs, un environnement 

favorable pour développer leurs activités 

dans le canton.

En tant qu’association de droit privé, 

indépendante de l’État, la CCIG s’engage 

pour une économie solide, permettant 

aux acteurs du tissu économique local de 

prospérer dans la durée.

Les missions de la CCIG sont les 

suivantes :

– défendre des conditions cadre 

économiques et politiques qui favorisent la 

performance des entreprises sur les plans 

entrepreneurial, social et environnemental.

– promouvoir ses Membres en facilitant 

la mise en relation d’affaires.

– offrir aux entreprises des services pour 

favoriser leur développement, notamment en 

durabilité et en digitalisation.

– servir de modèle en matière de 

responsabilité sociétale en intégrant les 

meilleures pratiques au sein de la CCIG.

La CCIG se fait le porte-voix des 

entreprises en prenant position lors 

de consultations législatives au niveau 

cantonal et fédéral, et en formulant des 

propositions pour améliorer les conditions 

cadre, souvent à l’occasion de campagnes 

de votations.

La vision et les missions 
de la Chambre

NOTRE RAISON D’ÊTRE

CHAMBRE DE COMMERCE, 
D’INDUSTRIE ET DES SERVICES 
DE GENÈVE

Hors-Série

CCIG_hors-série_160ans_OK.indd   1-2CCIG_hors-série_160ans_OK.indd   1-2 07.01.25   21:0907.01.25   21:09



Vincent Subilia
Directeur général

Myriam Fischer 
Assistante de direction

DIRECTION GÉNÉRALE

Fabio Quero 
Responsable Service 

Export

Héloïse Ruepp 
Service Export

Benoît Repond 
Service Export

EXPORT

Christian von Arx 
Services généraux

Nathalie Gilliéron 
Réceptionniste

Peggy Simonet 
Réceptionniste

Marilia Leite 
Documentation, 

archives

Romain Duriez 
Directeur opérationnel 

et directeur général adjoint

Sonia Carvas 
Responsable Finance 

et Administration

Valmira Kurti 
Assistante Finance et 

Administration

Julie Odaka 
Aide-comptable

Joëlle Blondel 
Responsable informatique 

et logistique

FINANCE ET ADMINISTRATION

Bertrand Konaté 
Responsable de projets

Joëlle Arcens 
Responsable administrative

Mohamed Atiek 
Directeur

Mario Marchesini 
Adjoint, responsable de projets

PROMOTION ET SOUTIEN À L’ÉCONOMIE

Leslie Labetoulle 
Chargée de relations 

avec les Membres

Pauline Zahlaoui 
Directrice

COMMUNAUTÉS ET SERVICES COMMUNICATION

Fabrizio Rossi 
Graphiste

Mehdi Mokdad 
Responsable de projets 

communication

Léo Monnerat 
Apprenti médiamaticien

Pierre Giamarchi 
Secrétaire de rédaction

Florence Ezanno 
Community manager

Elsa Floret
Directrice

Margaux Ballongue 
Responsable événements

Claire Nguyen 
Chargée de projets 

événementiels

Natacha Malortigue 
Chargée de projets 

événementiels

160 ans en quelques dates

1865 25 avril - Première assemblée pour formaliser la création d’une chambre de commerce
 13 juin – Deuxième assemblée pour en adopter les statuts
 23 juin – Dernière assemblée pour fonder officiellement L’Association Commerciale 
 et Industrielle Genevoise (ACIG) et en élire les membres.

1865 La Chambre administre le premier arbitrage moderne en qualité de médiatrice.
1887 Création des Ports-Francs, à l’initiative de la Chambre.
1888 Ernest Pictet propose de créer une École supérieure de commerce.
1891 La Chambre s’oppose aux tarifs douaniers, opposition qu’elle renouvellera en 1902.

1929 La Chambre crée le Bureau des certifications d’origine pour Genève.
1940 75e anniversaire : livre commémoratif signé de Robert Jouvet, directeur de la Chambre.
1943 La Chambre participe à l’élaboration de la loi cantonale sur les allocations familiales.
1948 La liaison ferroviaire Annemasse-Cornavin était prévue dès 1912. La Chambre milite en sa faveur.

1956 Étude sur la création d’une fondation dédiée aux terrains industriels, future FTI.
1961 La Chambre ajoute « industrie » à sa raison sociale et crée le Carnet ATA, qui simplifie 
 l’importation / l’exportation temporaire des marchandises.
1965 La Chambre célèbre son centenaire : publication d’un livre commémoratif.

2006 La notion de « Services » s’ajoute au nom de la Chambre.
2023 Congrès mondial des Chambres, une première pour la Chambre.
2024 La Chambre crée sa première Journée Portes ouvertes.
2025 La Chambre commémore le 160e anniversaire de sa création. 

NOTRE UNIVERS

La CCIG et VOUS

VOUS, entreprise 
membre

 Créateurs de valeur pour vous
Voici le visage de celles et de ceux qui créent au quotidien de la valeur pour vous, entrepreneurs et dirigeants genevois.

Être Membre de la Chambre, c’est faire partie d’une communauté 

de plus de 2 600 entreprises, dont des Membres historiques, des TPE, 

des PME, des multinationales, des start-up, des artisans et des artisans d’art. 

Réseautage et visibilité, séminaires et formations, rencontres et commerce 

international, informations et conseils, notre offre s’articule autour de vous 

et de vos besoins : c’est notre raison d’être depuis 160 ans. 

Et cela ne risque pas de changer. Profitez-en pour augmenter 

votre visibilité et votre réseau d’affaires.

Avec la Chambre, vous faites partie d’une vaste communauté de 

plus de 2 600 entrepreneurs qui partagent nos valeurs et ont fait le choix 

de consolider le tissu économique de notre beau canton. Voici les 

nombreux avantages dont vous pouvez bénéficier en qualité de 

Membre de la CCIG.

La Chambre organise plus de 120 

événements par an, dont de nombreux 

récurrents, auxquels vous avez accès pour 

développer vos affaires et vos connaissances : 

mais aussi des séminaires / webinaires. 

Sachez en outre que nous proposons une offre 

de location de salles pour vos événements..

Générations CCIG – Des rendez-vous 

inspirants pour les jeunes et futurs entrepreneurs 

qui incarnent l’avenir économique du canton.

Les Ambassadeurs – Des rencontres 

uniques pour les Membres qui assurent la 

promotion de la CCIG.

Le Cercle de la Chambre – Un espace 

d’échanges de haut niveau pour les dirigeants 

d’entreprises membres.

Vous avez un accès privilégié aux trois grands 

événements de la Chambre.

Les événements récurrents

Communautés

Les grands événements

Pour défendre les intérêts des entrepreneurs genevois, la Chambre 

se concentre sur les conditions cadre mais également sur de nombreuses 

thématiques : fiscalité, aménagement du territoire, mobilité, énergie, emploi, 

Union européenne, développement durable, tourisme

La Chambre vous offre des perspectives d’affaires uniques à l’étranger.

Vous disposez de nombreux dispositifs pour faire connaître 

votre entreprise et vos services.

Vous êtes informé grâce à toutes les publications de la Chambre, 

numériques ou papier.Commerce international

Visibilité

Publications

C’est à la Chambre que vous obtenez vos carnets ATA, 

vos certificats d’origine et CITES.

La Chambre vous accompagne dans vos activités grâce à diverses ressources.

Le Centre suisse d’arbitrage vous donne accès à des prestations 

juridiques spécialisées, notamment dans la résolution de litiges commerciaux, 

nationaux ou internationaux.

En collaboration avec ses partenaires, de nombreuses formations 

vous permettent d’exercer votre activité de manière encore plus efficace.

Export

Conseils

Juridique

Formations

La CCIG s’investit dans la vie de la Cité en siégeant dans les commissions 

qui définissent la politique régissant les conditions cadre de l’économie.

La CCIG prend position sur des sujets qui concernent l’économie, 

donc votre entreprise et vous.

Votations

(15 avril 2025) (16 septembre 2025) (décembre 2025)

Fidèles depuis 135 ans…

Nous sommes fiers de compter parmi nos Membres des entreprises genevoises 

qui nous font confiance, et que nous accompagnons, depuis plus d’un siècle. Nous 

voulons leur exprimer ici toute notre gratitude.

1890 Banque Pictet & Cie SA

1891 Jérome SA

1894 Bory & Cie Agence immobilière SA

1895 Brunschwig & Cie SA – Bon Génie Grieder

1896 DSM-Firmenich SA

1898 Chocolats et Cacaos Favarger SA

1900 Jean Gallay SA

La place nous manque ici pour énumérer tous nos Membres historiques. 

Aussi nous aimerions inclure dans nos remerciements toutes les entreprises du 

canton – de la plus petite à la plus grande, les artisans, les métiers d’art, tous secteurs 

économiques confondus – pour la confiance qu’elles nous ont accordée et nous 

accordent aujourd’hui.

La Maison de l’économie collabore avec de nombreuses entreprises 

et organisations, et en abrite certaines. En outre, 30 Partenaires soutiennent 

la CCIG.

La Chambre défend vos intérêts pour que vous puissiez exercer votre 

activité de manière pérenne.

Écosystème

Promotion et soutien à l’économie

Conditions cadre

Représentations
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DIRECTION GÉNÉRALE

Fabio Quero 
Responsable Service 

Export

Héloïse Ruepp 
Service Export

Benoît Repond 
Service Export

EXPORT

Christian von Arx 
Services généraux

Nathalie Gilliéron 
Réceptionniste

Peggy Simonet 
Réceptionniste

Marilia Leite 
Documentation, 

archives

Romain Duriez 
Directeur opérationnel 

et directeur général adjoint

Sonia Carvas 
Responsable Finance 

et Administration

Valmira Kurti 
Assistante Finance et 

Administration

Julie Odaka 
Aide-comptable

Joëlle Blondel 
Responsable informatique 

et logistique

FINANCE ET ADMINISTRATION

Bertrand Konaté 
Responsable de projets

Joëlle Arcens 
Responsable administrative

Mohamed Atiek 
Directeur

Mario Marchesini 
Adjoint, responsable de projets

PROMOTION ET SOUTIEN À L’ÉCONOMIE

Leslie Labetoulle 
Chargée de relations 

avec les Membres

Pauline Zahlaoui 
Directrice

COMMUNAUTÉS ET SERVICES COMMUNICATION

Fabrizio Rossi 
Graphiste

Mehdi Mokdad 
Responsable de projets 

communication

Léo Monnerat 
Apprenti médiamaticien

Pierre Giamarchi 
Secrétaire de rédaction

Florence Ezanno 
Community manager

Elsa Floret
Directrice

Margaux Ballongue 
Responsable événements

Claire Nguyen 
Chargée de projets 

événementiels

Natacha Malortigue 
Chargée de projets 

événementiels

160 ans en quelques dates

1865 25 avril - Première assemblée pour formaliser la création d’une chambre de commerce
 13 juin – Deuxième assemblée pour en adopter les statuts
 23 juin – Dernière assemblée pour fonder officiellement L’Association Commerciale 
 et Industrielle Genevoise (ACIG) et en élire les membres.

1865 La Chambre administre le premier arbitrage moderne en qualité de médiatrice.
1887 Création des Ports-Francs, à l’initiative de la Chambre.
1888 Ernest Pictet propose de créer une École supérieure de commerce.
1891 La Chambre s’oppose aux tarifs douaniers, opposition qu’elle renouvellera en 1902.

1929 La Chambre crée le Bureau des certifications d’origine pour Genève.
1940 75e anniversaire : livre commémoratif signé de Robert Jouvet, directeur de la Chambre.
1943 La Chambre participe à l’élaboration de la loi cantonale sur les allocations familiales.
1948 La liaison ferroviaire Annemasse-Cornavin était prévue dès 1912. La Chambre milite en sa faveur.

1956 Étude sur la création d’une fondation dédiée aux terrains industriels, future FTI.
1961 La Chambre ajoute « industrie » à sa raison sociale et crée le Carnet ATA, qui simplifie 
 l’importation / l’exportation temporaire des marchandises.
1965 La Chambre célèbre son centenaire : publication d’un livre commémoratif.

2006 La notion de « Services » s’ajoute au nom de la Chambre.
2023 Congrès mondial des Chambres, une première pour la Chambre.
2024 La Chambre crée sa première Journée Portes ouvertes.
2025 La Chambre commémore le 160e anniversaire de sa création. 

NOTRE UNIVERS

La CCIG et VOUS

VOUS, entreprise 
membre

 Créateurs de valeur pour vous
Voici le visage de celles et de ceux qui créent au quotidien de la valeur pour vous, entrepreneurs et dirigeants genevois.

Être Membre de la Chambre, c’est faire partie d’une communauté 

de plus de 2 600 entreprises, dont des Membres historiques, des TPE, 

des PME, des multinationales, des start-up, des artisans et des artisans d’art. 

Réseautage et visibilité, séminaires et formations, rencontres et commerce 

international, informations et conseils, notre offre s’articule autour de vous 

et de vos besoins : c’est notre raison d’être depuis 160 ans. 

Et cela ne risque pas de changer. Profitez-en pour augmenter 

votre visibilité et votre réseau d’affaires.

Avec la Chambre, vous faites partie d’une vaste communauté de 

plus de 2 600 entrepreneurs qui partagent nos valeurs et ont fait le choix 

de consolider le tissu économique de notre beau canton. Voici les 

nombreux avantages dont vous pouvez bénéficier en qualité de 

Membre de la CCIG.

La Chambre organise plus de 120 

événements par an, dont de nombreux 

récurrents, auxquels vous avez accès pour 

développer vos affaires et vos connaissances : 

mais aussi des séminaires / webinaires. 

Sachez en outre que nous proposons une offre 

de location de salles pour vos événements..

Générations CCIG – Des rendez-vous 

inspirants pour les jeunes et futurs entrepreneurs 

qui incarnent l’avenir économique du canton.

Les Ambassadeurs – Des rencontres 

uniques pour les Membres qui assurent la 

promotion de la CCIG.

Le Cercle de la Chambre – Un espace 

d’échanges de haut niveau pour les dirigeants 

d’entreprises membres.

Vous avez un accès privilégié aux trois grands 

événements de la Chambre.

Les événements récurrents

Communautés

Les grands événements

Pour défendre les intérêts des entrepreneurs genevois, la Chambre 

se concentre sur les conditions cadre mais également sur de nombreuses 

thématiques : fiscalité, aménagement du territoire, mobilité, énergie, emploi, 

Union européenne, développement durable, tourisme

La Chambre vous offre des perspectives d’affaires uniques à l’étranger.

Vous disposez de nombreux dispositifs pour faire connaître 

votre entreprise et vos services.

Vous êtes informé grâce à toutes les publications de la Chambre, 

numériques ou papier.Commerce international

Visibilité

Publications

C’est à la Chambre que vous obtenez vos carnets ATA, 

vos certificats d’origine et CITES.

La Chambre vous accompagne dans vos activités grâce à diverses ressources.

Le Centre suisse d’arbitrage vous donne accès à des prestations 

juridiques spécialisées, notamment dans la résolution de litiges commerciaux, 

nationaux ou internationaux.

En collaboration avec ses partenaires, de nombreuses formations 

vous permettent d’exercer votre activité de manière encore plus efficace.

Export

Conseils

Juridique

Formations

La CCIG s’investit dans la vie de la Cité en siégeant dans les commissions 

qui définissent la politique régissant les conditions cadre de l’économie.

La CCIG prend position sur des sujets qui concernent l’économie, 

donc votre entreprise et vous.

Votations

(15 avril 2025) (16 septembre 2025) (décembre 2025)

Fidèles depuis 135 ans…

Nous sommes fiers de compter parmi nos Membres des entreprises genevoises 

qui nous font confiance, et que nous accompagnons, depuis plus d’un siècle. Nous 

voulons leur exprimer ici toute notre gratitude.

1890 Banque Pictet & Cie SA

1891 Jérome SA

1894 Bory & Cie Agence immobilière SA

1895 Brunschwig & Cie SA – Bon Génie Grieder

1896 DSM-Firmenich SA

1898 Chocolats et Cacaos Favarger SA

1900 Jean Gallay SA

La place nous manque ici pour énumérer tous nos Membres historiques. 

Aussi nous aimerions inclure dans nos remerciements toutes les entreprises du 

canton – de la plus petite à la plus grande, les artisans, les métiers d’art, tous secteurs 

économiques confondus – pour la confiance qu’elles nous ont accordée et nous 

accordent aujourd’hui.

La Maison de l’économie collabore avec de nombreuses entreprises 

et organisations, et en abrite certaines. En outre, 30 Partenaires soutiennent 

la CCIG.

La Chambre défend vos intérêts pour que vous puissiez exercer votre 

activité de manière pérenne.

Écosystème

Promotion et soutien à l’économie

Conditions cadre

Représentations
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XIXe siècle
Au commencement était une banque

1805. Jacob-Michel-François de 

Candolle fonde avec Jacques-Henry Mallet la 

Banque de Candolle Mallet & Cie. Deux ans 

plus tard, le décès de Mallet provoque l’arrivée 

d’un nouvel associé et la raison sociale 

devient Banque De Candolle Turrettini & Cie. 

Tombé gravement malade et sans héritier, 

Jacob de Candolle engage le neveu de son 

épouse, Edouard Pictet-Prévost. Si bien qu’en 

1841, la banque prend le nom de Turrettini, 

Pictet & Cie. Le nom de Pictet ne cessera 

dès lors de figurer dans les raisons sociales 

successives de la banque car en 1948, à 

la mort du cofondateur, Edouard reste seul 

associé, rebaptisant l’établissement Edouard 

Pictet & Cie.

Il aurait pu n’être que banquier…

Petit-fils de Jacob de Candolle, Ernest 

Pictet (1829-1909) suit des études de sciences 

et de lettres à l’université de Genève, avant 

d’effectuer un apprentissage bancaire à 

Liverpool. En 1855, à tout juste 26 ans, il revient 

dans la ville qui l’a vu naître pour être engagé 

en qualité d’associé au sein de la banque 

Edouard Pictet & Cie. À la mort de son 

associé, il en prendra la direction dès 1878.

… mais il était visionnaire

1865. L’Europe, et Genève en particulier, 

sort d’une période de troubles politiques. 

À 36 ans, Ernest Pictet est déjà un homme 

à la personnalité exceptionnelle et aux 

idées libérales héritées de son séjour en 

terre anglo-saxonne. Fédéré autour de lui, 

un groupe d’hommes d’affaires juge venu le 

temps d’assurer la défense et la promotion de 

l’industrie et du commerce genevois.

Et la Chambre fut

Le 25 avril, dix jours après l’assassinat 

du président américain Abraham Lincoln, 

une première assemblée se réunit pour 

formaliser cette création, la deuxième a 

lieu le 13 juin pour adopter les statuts et 

la troisième se déroule le 23 juin, durant 

laquelle se tient l’élection des membres de 

la nouvelle « Association Commerciale et 

Industrielle Genevoise » (ACIG). Dans les 

documents officiels, elle prendra vite le nom 

de « Chambre de commerce de Genève ». 

D’organisation de personnes, la Chambre 

deviendra vite la représentante directe des 

entreprises.

Une vocation…

Ernest Pictet en prend naturellement 

la présidence. À l’occasion de l’assemblée 

constitutive, il édicte les principes d’action 

et les missions de l’association : éclairer les 

gouvernements cantonal et fédéral de ses 

renseignements, leur adresser des demandes 

et des suggestions, propager les principes 

de liberté commerciale chers au Canton de 

Genève dans le reste de la Suisse.

… inchangée depuis 1865

Si son rôle dans le développement 

économique de la région n’a pas changé en 

160 ans, et qu’elle est, depuis sa création, la 

voix des entreprises genevoises, la Chambre 

s’adaptera au fil des ans à la diversification 

du tissu économique local. L’évolution de 

son nom reflètera d’ailleurs les mutations de 

l’économie : le mot « industrie » sera ajouté 

à la raison sociale en 1961 et la notion de 

« services » viendra la compléter en 2006.

Un statut clair

En Suisse, la Chambre de commerce 

de Genève se classe troisième par ordre 

d’ancienneté, après le Directoire commercial 

de Saint-Gall, fondé au XVe siècle, et la 

Chambre de commerce de Berne, créée 

en 1860. Dans un contexte marqué par une 

ouverture économique et des échanges 

internationaux en pleine croissance, la 

Chambre se présente comme une structure 

de référence totalement indépendante de 

l’État, permettant aux entreprises de faire 

entendre leur voix et de s’organiser face aux 

évolutions du marché. 

Diversification et rôle économique 

croissant

À ses débuts, la Chambre est à l’image 

de l’économie genevoise, elle accuse 

une forte prépondérance du commerce 

par rapport à l’industrie, et représente des 

secteurs déjà importants comme l’horlogerie 

et la bijouterie, mais aussi la construction, 

la fonderie, le tabac et la tannerie. Vers la 

fin du XIXe siècle, la chimie et la pharma 

commencent à se développer, contribuant 

à diversifier le tissu économique genevois. 

Cette diversité sectorielle s’enrichira au fil 

des décennies, posant les bases d’une 

économie robuste.

À l’origine d’institutions marquantes

Pour preuve de son inlassable activité, 

la Chambre est à l’origine d’institutions 

telles que la Société genevoise du 

commerce de détail (1870), l’Union suisse 

pour la sauvegarde du crédit (1884-1921), 

l’Association des intérêts de Genève, 

chargée du secteur touristique et des visites 

d’entreprises (1885), les Ports-Francs (et leur 

Société d’exploitation), d’abord à Cornavin 

(1887-1888), l’École de commerce, pour 

former les jeunes aux métiers du commerce 

et de l’industrie (1888), et la Société pour la 

protection de l’origine suisse (1917).

Ernest Pictet : 
l’homme par qui 
tout arrive

XXe siècle
Engagée pour le commerce 

international

À l’aube du XXe siècle, à l’heure où 

le protectionnisme gagne du terrain en 

Europe, consciente que Genève et la Suisse 

pâtiraient d’une fermeture économique, la 

Chambre défend avec vigueur les principes 

de libre-échange et milite pour un système 

ouvert, estimant qu’une économie genevoise 

dynamique dépend de sa capacité à accéder 

aux marchés étrangers. L’enjeu est de taille 

puisque la Suisse présente à cette époque le 

plus haut niveau de commerce extérieur par 

habitant au monde.

En outre, dans un contexte de politiques 

douanières restrictives, la Chambre soutient 

logiquement et activement des référendums 

contre les tarifs douaniers en 1891 et 1902. 

Elle s’investit également dans la défense du 

commerce extérieur, facilite les échanges 

internationaux et répond aux besoins 

grandissants d’une économie en expansion 

par la création, déjà citée, des Ports-francs et 

de l’École de commerce.

Très vite, elle cultive également des 

relations avec d’autres chambres de 

commerce et organisations internationales, 

anticipant les besoins de ses Membres en 

matière d’échanges internationaux et de 

soutien à l’exportation.

Enfin, elle développe des services tels 

que la délivrance de certificats d’origine 

qui permettent aux produits genevois de 

bénéficier de conditions favorables dans les 

pays étrangers. Ce service deviendra vite 

essentiel pour les entreprises exportatrices 

locales. 

Impliquée dans la résolution 

de conflits sociaux

Un an après sa création, la Chambre 

s’implique dans la résolution d’un conflit 

local. En 1866 en effet, elle est mandatée 

pour arbitrer un litige entre l’Association 

des cordonniers et le Syndicat des ouvriers, 

mettant ainsi fin à une grève par une 

intervention de médiation efficace. Ce rôle 

d’intermédiaire dans les relations sociales 

s’intensifiera avec les années, au point 

de s’étendre au niveau international en 

2004, avec l’adoption du Règlement suisse 

d’arbitrage international.

Mobilisée pour le développement 

économique genevois

Grâce à une vision tournée vers le 

développement économique, la Chambre 

de commerce de Genève devient un 

acteur essentiel du tissu genevois. Elle joue 

un rôle crucial dans la modernisation des 

infrastructures locales et le soutien aux 

entreprises pour renforcer leur compétitivité. 

En dépit des pressions protectionnistes 

croissantes, celle qui fut brièvement l’ACIG, 

et qui deviendra la CCIG, reste fidèle à ses 

principes de libre-échange et contribue 

activement à faire de Genève un pôle 

d’attraction pour les entreprises étrangères 

et les investissements internationaux. La 

Chambre ne cesse depuis 160 ans de 

consolider sa position de pilier de l’économie 

genevoise et d’anticiper les défis du XXIe siècle.

XXIe siècle
Les années-défis

Celle dont la raison sociale est devenue 

« Chambre de commerce, d’industrie et des 

services de Genève (CCIG) » en 2006, doit 

relever de nombreux défis dans un contexte 

de mondialisation complexe et de tensions 

économiques. Son rôle, déjà essentiel pour 

le dynamisme économique de Genève, est 

d’autant plus crucial pour soutenir un tissu 

entrepreneurial robuste, capable de s’adapter 

aux enjeux contemporains.

Défi n°1 : attractivité locale et relations 

internationales

À l’heure où les échanges commerciaux 

et les investissements se redéfinissent, la 

CCIG doit consolider ses relations avec 

ses partenaires et intensifier ses accords 

avec des marchés prometteurs en termes 

d’investissements pour les entreprises 

genevoises. Avec des initiatives telles que 

les Market Focus, événements abrités par 

la Chambre et consacrés à des marchés 

florissants, ou le Congrès mondial des 

chambres, événement unique tenu en 2023, 

qui a fait de Genève le carrefour du monde 

des affaires et mis la CCIG sous le feu des 

projecteurs, la CCIG vise à renforcer les liens 

entre les entreprises locales et les marchés 

internationaux.

Défi n°2 : transition énergétique 

et durabilité

L’un des défis majeurs reste la transition 

énergétique. Genève dépendant fortement 

des importations en matière d’énergie, la 

CCIG soutient les entreprises dans leur 

transition vers des pratiques durables. Elle 

se mobilise pour encourager des politiques 

publiques qui facilitent l’accès aux énergies 

renouvelables et préconise des solutions de 

mutualisation des ressources énergétiques 

entre entreprises.

Défi n°3 : adaptation numérique 

et innovation

Le numérique impose une adaptation 

constante des entreprises, en particulier sur 

des sujets sensibles comme la protection 

des données et l’intelligence artificielle. La 

CCIG a mis en place des formations et des 

ressources pour permettre à ses Membres de 

se conformer aux nouvelles réglementations, 

notamment en matière et d’intégration de l’IA 

dans les processus de gestion.

Défi n°4 : équilibre entre croissance 

urbaine et mobilité

À Genève, la question de la mobilité 

et de l’aménagement du territoire reste un 

enjeu essentiel. Face à l’augmentation du 

trafic et aux défis de l’infrastructure urbaine, 

la CCIG privilégie les solutions de transport 

qui favorisent le développement économique 

sans sacrifier la qualité de vie, grâce à une 

approche multimodale intégrant les transports 

publics et des infrastructures adaptées.

Catalyseur de croissance

Enthousiaste et infatigable, la Chambre 

de commerce, d’industrie et des services de 

Genève se positionne en tant que catalyseur 

de croissance et d’innovation. Prête à relever 

les défis du XXIe siècle, elle porte l’économie 

dans le champ politique, afin de la soutenir 

dans son rayonnement, son dynamisme et 

son innovation. Plus que jamais, elle 

est la voix des entreprises genevoises.

160 ans 
 à votre service

NOTRE HISTOIRE

(v. la rubrique La Chambre au fil du temps 

du CCIGinfo depuis septembre 2023)

Outre sa qualité d’associé 

de la Banque qui porte 

son nom dès 1878, Ernest 

Pictet (1829-1909) est 

président de la Chambre 

de commerce de Genève 

de sa création à 1870, 

président de la Banque 

du commerce, l’un des 

dix-huit instituts d’émission de billets en Suisse, 

et président du Tribunal de commerce. En 

parallèle, Ernest Pictet cofonde l’Union suisse 

du commerce et de l’industrie en 1870, dont il 

sera président de 1880 à 1882. Mais il ne s’arrête 

pas là puisqu’il entre en politique : conseiller 

municipal de Genève pendant deux décennies, 

président du Grand Conseil de Genève en 1878, 

conseiller national de 1887 à 1890, puis en 

1893, et maire du Petit-Saconnex en 1894. En 

outre, il participe aux pourparlers qui aboutiront 

à la fondation, en 1870, de l’Union suisse du 

commerce et de l’industrie, dont il présidera, 

de 1880 à 1882, le Directoire.

E. Pictet à l’époque de la 
fondation de la Chambre.

La Bourse de Genève, ancien siège de la 
Chambre, à deux pas du boulevard du Théâtre.

Procès-verbal de l’Assemblée générale 
constitutive du 23 juin 1865.

LA VOIX DES ENTREPRISES GENEVOISES DEPUIS 1865

Numéro spécial anniversaire de la CCIG

Chers Membres, 
nous comptons sur 
VOUS !

Partagez avec votre entourage les 
avantages et la visibilité dont vous  bénéficiez 
à la CCIG.

Invitez-les à rencontrer notre communauté : 

2 600 Membres, 30 Partenaires et les membres de notre gouvernance 

- Comité et Conseil économique - issus des différentes branches représentatives 

de l’écomomie genevoise.

Parlez-leur de nos 120 événements annuels, de nos études thématiques, 

de nos formations et de nos partenariats stratégiques.

Vous êtes, chers Membres, le socle de notre action en faveur 

des entreprises genevoises depuis 160 ans. Nous vous remercions 

de votre fidélité et de votre influence.

Maison de l’économie
Bd du Théâtre 4 – 1204 Genève
Tél. + 41 (0) 22 819 91 11
www.ccig.ch

En 1865, la Chambre de Commerce 

a été fondée avec la volonté de réunir les 

forces économiques de notre région pour 

défendre leurs intérêts et promouvoir leur 

développement. Depuis, notre institution a su 

évoluer avec son époque, à la fois témoin et 

acteur des grandes mutations économiques, 

sociales et technologiques. Aujourd’hui, alors 

que nous célébrons fièrement ses 160 ans 

d’existence, il est essentiel de se tourner 

vers l’avenir, avec la même ambition et vision 

qui ont fait notre force tout au long de 

ces années.

Depuis sa création, la CCIG a accompa-

gné les entreprises genevoises dans leurs 

défis quotidiens. Des premières industries 

textiles aux nouvelles technologies, des enjeux 

politiques internationaux aux préoccupations 

environnementales actuelles, la Chambre 

a toujours su anticiper les changements, 

défendre les intérêts des entrepreneurs 

et leur offrir des outils adaptés. En cette 

année anniversaire, nous nous devons de 

saluer cet héritage, tout en réaffirmant notre 

engagement à soutenir les entreprises dans 

un monde toujours plus complexe.

Les défis sont nombreux : digitalisation, 

transition énergétique, géopolitique, 

évolution des modes de consommation. 

Pour y faire face, nous devons renforcer la 

solidarité et l’innovation, tout en favorisant 

un environnement propice à l’émergence de 

nouvelles idées. La CCIG continue d’être le 

catalyseur des synergies, un espace où les 

acteurs économiques peuvent se rencontrer, 

échanger et collaborer.

Avec une direction générale pleinement 

engagée pour l’avenir, qui se renforce avec 

l’arrivée d’un directeur général adjoint, 

nous allons œuvrer pour que Genève reste 

un centre d’innovation, de créativité et de 

prospérité. En ce moment charnière de notre 

histoire, nous avons la responsabilité de bâtir 

les bases solides d’une croissance durable, 

en phase avec les défis de demain.

Ensemble, construisons les 
160 prochaines années.

LE MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

160 ans de la CCIG : un passé riche, 
un avenir audacieux

Vincent Subilia,
directeur général 

La Chambre de commerce, d’industrie 

et des services de Genève (CCIG) aspire 

à une prospérité économique durable pour 

Genève, avec un tissu économique varié 

et une vision d’un entrepreneuriat 

performant sur les plans économique, 

social et environnemental. Pour y parvenir, 

elle vise à garantir aux entreprises, de 

toutes tailles et secteurs, un environnement 

favorable pour développer leurs activités 

dans le canton.

En tant qu’association de droit privé, 

indépendante de l’État, la CCIG s’engage 

pour une économie solide, permettant 

aux acteurs du tissu économique local de 

prospérer dans la durée.

Les missions de la CCIG sont les 

suivantes :

– défendre des conditions cadre 

économiques et politiques qui favorisent la 

performance des entreprises sur les plans 

entrepreneurial, social et environnemental.

– promouvoir ses Membres en facilitant 

la mise en relation d’affaires.

– offrir aux entreprises des services pour 

favoriser leur développement, notamment en 

durabilité et en digitalisation.

– servir de modèle en matière de 

responsabilité sociétale en intégrant les 

meilleures pratiques au sein de la CCIG.

La CCIG se fait le porte-voix des 

entreprises en prenant position lors 

de consultations législatives au niveau 

cantonal et fédéral, et en formulant des 

propositions pour améliorer les conditions 

cadre, souvent à l’occasion de campagnes 

de votations.

La vision et les missions 
de la Chambre

NOTRE RAISON D’ÊTRE

CHAMBRE DE COMMERCE, 
D’INDUSTRIE ET DES SERVICES 
DE GENÈVE
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